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Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui 
appauvrissent la couche d’ozone

Trentième et unième réunion

Montréal, 1er-5 août 2011
Ordre du jour provisoire
1. Ouverture de la réunion.
2. Questions d’organisation :
a) Adoption de l’ordre du jour;

b) Organisation des travaux.

3. Rapport de l’Équipe spéciale du Groupe de l’évaluation technique et économique sur la reconstitution du Fonds multilatéral pour l’application du Protocole de Montréal pour la période 2012-2014.
4. Propositions d’ajustement au Protocole.

5. Propositions d’amendement au Protocole.

6. Rapport d’activité du Groupe de l’évaluation technique et économique pour 2011.

7. Questions relatives aux dérogations à l’article 2 du Protocole de Montréal :
a) Demandes de dérogation pour utilisations essentielles pour 2012 et 2013;
b) Demandes de dérogation pour utilisations critiques pour 2012 et 2013;
c) Questions concernant la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition (décision XXI/10)

d) Utilisations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone en laboratoire et à des fins d’analyse (décision XXI/6 et XXII/7);
e) Rapport conjoint du Groupe de l’évaluation technique et économique et du Comité exécutif du Fonds multilatéral sur les progrès de l’élimination des substances qui appauvrissent la couche d’ozone en tant qu’agents de transformation (décision XXI/3); 

f) Recherches du Groupe de l’évaluation technique et économique sur des solutions de remplacement des substances qui appauvrissent la couche d’ozone pour leurs utilisations en tant que produits intermédiaires et agents de transformation faisant l’objet de dérogations et évaluation de la possibilité de réduire voire éliminer ces utilisations et les émissions connexes (décision XXI/8);
8. Gestion écologiquement rationnelle des substances qui appauvrissent la couche d’ozone en réserve (décision XXI/2, paragraphe 7, et décision XXII/10).
9. Rapport de synthèse sur l’évaluation des Groupes d’évaluation du Protocole de Montréal 
pour 2010.

10. Domaines d’activité possibles des Groupes d’évaluation pour leurs rapports quadriennaux 
de 2014. 

11. Situation du Népal par rapport à l’Amendement de Copenhague au Protocole de Montréal.

12. Questions diverses.

13. Adoption du rapport.

14. Clôture de la réunion.

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


* 	Nouveau tirage pour raisons techniques.
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